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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Réglementation des bornes incendie
Question écrite n° 21615

Texte de la question

M. Sébastien Jumel interroge M. le ministre de l'intérieur sur la réglementation relative à l'emplacement des
bornes incendie qui met en place une distance maximale obligatoire entre les points de raccordement au réseau
d'eau et les habitations. Désormais, toute nouvelle construction doit se situer à moins de 200 mètres d'une
borne incendie, ou à moins de 400 mètres si l'habitation est isolée. Ce principe a des conséquences
désastreuses sur la capacité des communes à délivrer de nouveaux permis de construire. En effet, le coût
d'installation des poteaux, des bouches incendies, et même des réserves, représente une somme considérable
pour des petits budgets communaux, notamment en milieu rural. Leur mise en place, lente et progressive, les
rend dans l'incapacité de délivrer des permis de construire dans des zones où de nombreux projets d'urbanisme
sont pourtant en développement. Elle empêche ainsi l'installation de nouveaux habitants, pourtant nécessaire à
la survie de ces territoires. Il lui demande de mettre en place des assouplissements afin d'adapter ces règles à
la typologie particulière des petites communes du monde rural au regard de leurs moyens financiers.

Texte de la réponse

La défense extérieure contre l'incendie (DECI) a pour objet d'assurer l'alimentation en eau des moyens des
services d'incendie et de secours. Son régime juridique est fixé par les articles L. 2225-1 et suivants et R. 2225-
1 et suivants du code général des collectivités territoriales. Elle est placée sous l'autorité du maire ou du
président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) chargé d'un pouvoir de police
administrative spéciale. Le financement et la gestion de la DECI sont de la même manière pris en charge soit
par la commune soit par l'EPCI. Le transfert de la DECI de la commune vers l'EPCI est à l'initiative des
collectivités, sauf pour les métropoles pour lesquelles ce domaine constitue une compétence obligatoire. Ce
transfert permet la mutualisation de l'acquisition des équipements de défense contre l'incendie ainsi que de leur
maintenance. Cette possibilité de transfert est donc une première réponse possible aux difficultés des
communes rurales pour assurer la DECI par la mise en commun des ressources financières que chacune, de
son côté, consacre à ce domaine. Une seconde possibilité d'amélioration de la sécurité contre l'incendie dans
les zones rurales réside dans la mise en place d'un schéma communal ou intercommunal de DECI. Ce schéma
permet après une analyse des risques d'adapter la DECI aux besoins réels. De plus, il permet, en cas de
carences constatées, de planifier les équipements de DECI à mettre en place sur plusieurs années en priorisant
ces implantations en fonction de l'importance des risques à couvrir. De manière plus générale, la DECI ne
répond plus à une norme nationale mais relève d'une approche décentralisée. Ainsi, les valeurs de volume ou
de débit des points d'eau incendie ou la distance entre ces points sont précisées dans le règlement
départemental de défense extérieure contre l'incendie (RDDECI). Il est élaboré par le service départemental
d'incendie et de secours (SDIS), en concertation avec les maires et l'ensemble des acteurs concourant à la
DECI. Il aborde tous les sujets liés à la DECI en adaptant la réponse aux risques d'incendie réels des territoires.
Ainsi, les solutions techniques pour remplir ou compléter le remplissage des réserves incendie situées en zones
rurales doivent être abordées dans ce règlement, en fonction des contingences et des capacités locales.
Plusieurs solutions existent a priori, déjà pratiquées dans d'autres départements : remplissage par collecte d'eau
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de pluie, par canalisation d'eau potable, par réseau d'irrigation agricole, par camion-citerne du SDIS ou d'une
autre entité locale, etc. Il n'appartient pas au ministère de l'intérieur de recenser les possibilités qui existent sur
le terrain et encore moins de les choisir. Mais il lui appartient d'offrir le cadre technique et juridique permettant
de les mettre en œuvre localement. Ce cadre juridique et technique existe : c'est le RDDECI à partir duquel,
notamment, des conventions peuvent être conclues. Les préconisations du règlement de DECI prennent
également en compte les types des véhicules du SDIS, leurs équipements, leurs modalités d'engagement
opérationnel ou leurs délais d'intervention. Le règlement peut également fixer une méthode d'analyse ou une
approche de couverture des risques supra communale, en lien avec les secteurs d'intervention des centres
d'incendie et de secours. Enfin, le SDIS est, par principe, le conseiller technique du maire ou du président de
l'EPCI en la matière. En conclusion, s'agissant de la réforme de la DECI qui date de 2015 et de la mise en place
corrélative des règlements départementaux, il convient de laisser le temps nécessaire à son déploiement et aux
ajustements qu'il peut nécessiter. Sur cette question, chacun des partenaires doit s'efforcer de trouver le point
d'équilibre raisonnable entre la continuité du service public de lutte contre les incendies, dont la DECI est l'un
des instruments, d'une part, et la maîtrise des charges pesant sur les collectivités territoriales, d'autre part.
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